
Imperméable
8000 mm

 
            

>> Caractéristiques techniques
aVeste souple coupe-vent en Sofshell déperlant. 
a94% polyester, 6% élasthanne.  
aIntérieur finition polaire. Fermeture à glissière centrale. Col droit.  
a4 poches extérieures. 3 poches intérieures.  
a Poignets réglables. Liserés rétro-réfléchissants.  
a�Serrage élastique à l’intérieur en bas du vêtement par cordon et  

bloqueurs. 
aImperméable 8000mm. Respirant 800mvp. 
aManches amovibles.
aColoris: noir/blanc/contrastes rouges. 
aTailles et conditionnements: 

S, M, L, XL, 2XL, 3 XL

Carton  10 pièces
Sachet 1 pièce

 
       En savoir plus: www.singer.fr

>> Utilisation (*)

>> Principaux atouts 
aVeste très légère à porter. 
aLook outdoor. 
aLa matière innovante de ce vêtement assure une très bonne élasticité et un grand confort. 
aPoignets ajustables. 
aPoches avec fermeture. Intérieur polaire. 2 x 1 très pratique!

Taille Taille de la 
poitrine
(cm) (A)

Stature
(cm) (B)

S 84-96 160-172

M 92-104 166-178

L 100-112 172-184

XL 108-120 180-192

2XL 116-128 188-198

3XL 126-138 192-202

 Votre partenaire SINGER® SAFETY

V A N G O GVeste softshell
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Respirant
800 mvp

Fabrication
 sous

Second oeuvre

RM
RM
Risques
Mineurs

1 
3 
X 
X

EN 14058: 2017

>> Conformité
Ce vêtement de protection a été testé selon les normes européennes suivantes :
- EN ISO 13688 : 2013. Vêtements de protection. Exigences Générales.
- EN 14058 : 2017. Articles d’habillement de protection contre les climats frais. 
Ce modèle est conforme au Règlement (UE) 2016/425 (**) relatif aux Equipements de Protection Individuelle (EPI).  
Produit de catégorie I. L’EPI est soumis à la procédure d’évaluation de la conformité au type sur la base du contrôle 
interne de la production (Module A) prévu à l’annexe IV (risques mineurs).  
Téléchargez la déclaration UE de conformité sur http://docs.singer.fr 
(**) Annexe 1, Catégorie I, e) : Conditions atmosphériques qui ne sont pas extrêmes. 


